
 
 

 
 

Règlement du concours “USAIRE STUDENT AWARDS 2025”  
 

Le sujet de l’édition 2025 est :  
 

“How could the aerospace industry increase its attractiveness 
for the next decades?” 

 
 
 

Article 1 : Présentation du concours  

Le concours « USAIRE Student Awards » est organisé chaque année par l’USAIRE 
Aerospace Business Club. Cette compétition vise à valoriser les travaux des participants qui 
contribuent à la réflexion sur une grande variété de sujets liés à l’aéronautique, la défense, 
l’espace et les hautes technologies. Il permet de dynamiser les relations entre les grands 
acteurs du secteur et les jeunes talents.  

Le candidat pourra se référer au site web usairestudentawards.org pour avoir accès à 
l’ensemble des thèmes abordés lors des éditions précédentes ainsi qu’aux travaux 
récompensés.  

Le concours se déroule en deux étapes : une première sélection s’effectue sur la base d’une 
synthèse d’une page qui décrit la façon dont le candidat veut aborder le thème de l’année. 
Les candidats sélectionnés développent ensuite leur réflexion dans un travail de 10 pages. 
Un jury de professionnels de haut niveau détermine ensuite quelles ont été les cinq 
meilleures contributions.  

 

Article 2 : Conditions de participation 

Il n’y a pas de dossier de candidature à présenter ni de formulaire d’inscription. Ce concours 
est ouvert à tous les étudiants inscrits à une formation jusqu’au niveau master et âgés entre 
18 et 28 ans sur l’année académique en cours. Les étudiants intéressés par ce concours 
peuvent participer seul ou en binôme. 
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Article 3 : Modalités d’inscription 

La réception du 1-pager fait office d’inscription officielle et de participation au concours. Il 
doit être rédigé en français ou en anglais et doit faire au maximum une page. Il devra être 
envoyé à l’adresse student-award@usaire.org au plus tard le 4 avril 2025 à 23h59, heure 
française (UTC+02). Aucun dossier incomplet ou déposé après la date d’échéance ne sera 
recevable. 

Article 4 : Calendrier du concours 2025 

4 avril 2025 : date limite du rendu du 1-pager ; 

Mai 2025 : délibération du jury pour sélection et annonce des finalistes ; 

20 juin 2025 : séminaire “Pre-Usaire Student Awards” au salon du Bourget ; 

17 août 2025 : date limite du rendu du 10-pager final ; 

Octobre 2025 : délibérations du jury et annonce des lauréats ; 

28 novembre 2025 : remise des prix ; 

1er trimestre 2026 : Post-USAIRE Student Awards (séminaire de restitution) 

 

Article 5 : Engagements du candidat 

À tout moment du concours, USAIRE pourra procéder à une vérification des informations 
fournies par les candidats lors du dépôt du dossier. Le candidat s’engage à n’envoyer qu’un 
seul 1-pager et 10-pager par année. L’utilisation d’un algorithme d’intelligence artificielle 
générative n'est pas autorisée. USAIRE peut éliminer toute participation jugée suspecte ou 
frauduleuse. En cas de plagiat avéré, le candidat sera exclu du concours ainsi que de 
l’association ORAJe.  

USAIRE est libre de ne pas accepter les dossiers de candidature n’entrant pas dans le 
champ de ses préoccupations (cf. article 1). 

Le candidat sélectionné à l’issue de la première phase de sélection, c’est-à-dire sur son 
1-pager, s’engage à participer à la deuxième étape du concours. Il est alors finaliste et 
l’oblige à rendre un dossier d’un maximum de 10 pages dans les délais imposés par le 
concours. En cas d’absence de rendu, le candidat pourra se voir radié de l’association 
ORAJe. 

Il est attendu du candidat qu’il adopte un comportement professionnel lors des événements 
USAIRE.  
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Article 6 : Critères d’évaluation 

Les 10-pager sont anonymisés. Le jury évaluant les dossiers soumis au concours est 
composé de professionnels choisis par l’association USAIRE. Le jury évaluera la qualité des 
travaux en fonction de la pertinence du sujet et de la réflexion, les partis pris et les 
recommandations émises. La qualité de la rédaction et la clarté du document seront prises 
en compte dans le choix des dossiers retenus.  

Les décisions du jury sont souveraines. Elles ne peuvent pas être contestées et n’ont pas à 
être motivées. 

Hormis les lauréats, la liste des candidats demeurera confidentielle. 

 

Article 7 : Prix 

L’ensemble des finalistes intégreront automatiquement l’association loi 1901 ORAJe qui 
rassemble plus de 300 anciens finalistes du concours.  

Les lauréats seront récompensés lors de la remise des prix du Thanksgiving Dinner 
organisé par USAIRE le 28 novembre 2025, où les prix seront officiellement dévoilés. Ils 
peuvent différer d’une année à l’autre, mais sont tous gracieusement offerts par les sponsors 
de l’édition en cours. Voici une liste (non-engageante et non-exhaustive) des prix qui 
peuvent être attribués :  

- des billets d’avion aller/retour vers de grandes destinations ; 
- des visites d’entreprises ; 
- des souscriptions à des magazines spécialisés ; 
- des maquettes d’avion 

 

Article 8 : Droit à l’image et publication 
 

Les candidats, en participant au concours, acceptent la publication des travaux qu’ils ont 
soumis pour participer au concours, après la remise des prix, sous toutes formes et à titre 
gratuit.  

Les lauréats concèdent également à l’organisateur le droit de mentionner leur nom, leur 
prénom, leur affiliation et d’utiliser leur image sur ses différents outils de communication 
(internet et via des supports papiers) sans que cela ne leur confère une rémunération ou un 
droit autre que l’attribution de leur prix et ce pour une durée indéterminée. 

Article 9 : Loi informatique et libertés 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, les participants inscrits à ce concours disposent des droits d’accès et de rectification 
(art. 26) des données personnelles les concernant. Ces droits peuvent être exercés en 
écrivant à oraje.info@gmail.com. 
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La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement et 
des décisions du jury qui seront sans appel. 

ORAJe s’engage à communiquer toute modification du présent règlement sur son site 
internet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
“USAIRE STUDENT AWARDS 2025” competition rules 

  
The theme of this year’s competition is:  

“How could the aerospace industry increase its attractiveness 
for the next decades?” 

 
 
 
Article 1: Presentation of the competition 
 
The “USAIRE Student Awards” competition is organized every year by the USAIRE 
Aerospace Business Club. It aims to highlight the work of students which broaden the 
perspective on a large variety of topics linked to aerospace, defense and new technologies. 
It creates and boosts relationships between aerospace industry leaders and young talents.  

Candidates can refer to the website usairestudentawards.org for further information and to 
have an overview of the previous years’ themes and awarded papers.  

The competition has two steps. The first selection is based on a one-page summary of how 
candidates address this year’s topic. Selected candidates will then develop their thoughts on 
a ten-page work, for which a jury of professionals will determine the top five contributions. 

 

Article 2: Competition eligibility 

There is no application form to fill to participate. This competition is open to all students aged 
between 18 and 28 enrolled in a higher education up to the Master’s degree level during the 
academic year. Candidates can participate as a solo or a duo.  
 
 

Article 3: Registration 

The reception of the one-pager formalizes the registration of the candidate in the 
competition. This one-pager must be written in French or English. It must be sent to 
student-award@usaire.org not later than April 4th 2025 at 11:59PM (UTC+02). No 
incomplete application or late submission will be accepted. 

Article 4: 2025’s Edition calendar 
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April 4th 2025: deadline for the one-pager submission; 

May 2025: jury selection and announcement of the finalists; 

June 20th 2025: “Pre-USAIRE Student Awards” seminar; 

August 17th 2025: deadline for the final ten-pager submission; 

October 2025: jury selection and announcement of the laureates; 

November 28th 2025: prize-giving ceremony; 

1st quarter of 2026: Post-USAIRE Student Awards (restitution seminar) 

 

Article 5: Candidate’s commitment 

USAIRE can, at any time, proceed to verify information given by the candidates during their 
registration. Each candidate can only submit one 1-pager and one ten-pager per year. The 
candidates should limit the use of artificial intelligence algorithms to text formatting tasks 
only. It is forbidden to generate ideas through artificial intelligence algorithms. USAIRE can 
withdraw a candidate if its submission appears suspicious or fraudulent. In case of proven 
plagiarism, the candidate will be disqualified and excluded from the ORAJe association.  

USAIRE is allowed to reject a candidate’s submission if it does not follow the main themes of 
the association’s concerns (cf. article 1). 

Candidates selected after the first step of the competition commit to participate in the second 
round of the competition. The candidate becomes a finalist of the competition and is required 
to submit a 10-page work in the deadline mentioned in Article 4. In case of lack of 
submission, the candidate will be disqualified and may be excluded from the ORAJe 
association. 

Candidates are expected to act professionally when attending USAIRE events. 

 

Article 6: Evaluation’s criterion 

10-page works are made anonymous. The jury is composed of professionals chosen by the 
USAIRE association. It will evaluate the quality of each submission according to the paper’s 
relevance and reflection, sides taken and recommendations issued. Quality of writing and 
document’s clarity will be taken into account in the evaluation of the submissions.  

Jury’s decisions cannot be contested in any way.  

Apart from the laureates, the list of candidates will stay confidential. 

 



 

Article 7: Prizes 

Every finalist automatically becomes a member of the ORAJe association, gathering over 
300 finalists of past editions.  

Laureates will be rewarded during the Thanksgiving Dinner held by USAIRE on November 
28th 2025, where prizes will be officially revealed. They are all offered by sponsors of and 
can differ from year to year. A non-exhaustive list of potential prizes is presented: 

- return plane tickets to major destinations; 
- companies’ visits; 
- subscription to specialized magazines; 
- aircraft scale-models. 

 

Article 8: Image rights and publication 

By entering the competition, candidates agree to give both USAIRE and ORAJe the right to 
publish their submissions after the competition, in all forms and free of charge. 

Laureates give the right to USAIRE and ORAJe to mention their name and use their image 
on their communication channels (internet or paper) free of charge and for an unlimited time. 

 

Article 9 : Data protection  

 
In accordance with the French Data Protection Act of January 6th 1978 relating to data 
processing, files and civil liberties, candidates have the right to access and rectify their 
personal data. These rights can be exercised by sending an email to oraje.info@gmail.com. 

Enrollment in the competition implies full agreement with above-mentioned rules and the 
irrevocable decisions of the jury.  

ORAJe commits to communicate any modifications of these rules on its website. 
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